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AVANT-PROPOS 

La société Patrick TUBERT, mentionnée TUBERT par la suite, exerce depuis 2013 
une activité de regroupement et de tri de déchets non dangereux en vue d’améliorer 

leur valorisation au sein de son centre de tri sur la commune d’Elne au lieudit Els 
Mossellons. Cet établissement est au régime d’enregistrement au titre des Installations 

Classées pour la Protection de l’Environnement par antériorité pour la rubrique 2710 
(Déchèterie) et au régime de déclaration pour d’autres rubriques liées à la gestion de 
déchets. Depuis Juin 2019, TUBERT est également autorisée à y effectuer les opérations 

de démantèlement de bateaux hors d’usage. 
 

Un flux de 72 000 t de déchets non dangereux transite chaque année au sein de 
l’établissement. L’amélioration de la valorisation de ces déchets est un enjeu qui fait 
l’objet d’objectifs fixés à l’échelle nationale. En cohérence avec ces objectifs, TUBERT 

mécanise ses opérations de tri et de préparation à la valorisation des déchets, ces 
opérations étant jusqu’à présent principalement manuelles.  

 
Une ligne de broyage/tri et une ligne de fabrication de combustible solide de recyclage 

seront ainsi installées ; ces deux lignes s’insèreront dans le bâtiment existant ce qui 
nécessite par conséquent une réorganisation de l’établissement avec une extension de 
celui-ci sur une parcelle voisine en pleine propriété et en accord avec les dispositions 

prévues d'urbanisme. 
 

Les quantités de déchets broyés au sein des deux lignes et l’augmentation de capacité 
de préparation des biodéchets à la valorisation amènent à un dépassement du seuil 
d’autorisation au titre de la rubrique 2791 des ICPE ce qui conduit TUBERT à devoir 

déposer un dossier de demande d’autorisation au titre des ICPE (Art. L.512-1 du Code 
de l’Environnement). Les autres modifications du site (modification du bâtiment, mise 

à jour des capacités de déchets en transit, extension de l’établissement), qui conduisent 
à d’autres dépassement de seuils réglementaires (déclaration et enregistrement), sont 
inclues dans ce dossier. 

 
En application de l’article L.181-1 du Code de l’Environnement, un Dossier de Demande 

d’Autorisation Environnementale est déposé. Le présent document établit la « Maîtrise 
foncière » prévue au R.181-13-3°. 
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RAPPEL REGLEMENTAIRE 

 

Article R.181-13-3° du Code de l’Environnement 
 

La demande d’autorisation environnementale comprend : 
 

« Un document attestant que le pétitionnaire est le propriétaire du terrain ou qu'il 
dispose du droit d'y réaliser son projet ou qu'une procédure est en cours ayant pour 
effet de lui conférer ce droit. » 
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Bien que l’accueil des nouvelles lignes s’effectue au sein du bâtiment existant, la 

gestion des flux « Eco-Mobilier » a dû être déplacée sur deux nouvelles parcelles 
adjacentes ; il s’agit donc d’une régularisation. L’établissement passe ainsi d’une 
superficie de 1,5 ha à 2,2 ha avec l’intégration de deux nouvelles parcelles.  

 

₢ Carte : Plan cadastral au 1/2500° 
 

₮ Tableau : Parcellaire de l’établissement 
 

Localisation de l’établissement 

Propriétaire Acte 
Adresse de 
l’établissement 
accueillant 
l’I.C.P.E. : 

Els Mossellons 
66200 ELNE 

Références 
cadastrales : 
(Section / 
Parcelle / 
Lieudit / 
Surface 
géométrique) 

Parcellaire existant 

Section 
AL 

191 Mossellons 2 229 m² 
Commune 

d’Elne 
14/10/2022 

193 Mossellons 13 183 m² 
SARL Patrick 

TUBERT 
21/02/2012 
24/04/2012 

Parcelles supplémentaires (régularisation) 

Section 
AL 

51 Mossellons 3 171 m² SCI 
PAVINGO 

27/06/2019 
52 Mossellons 3 337 m² 

 21 920 m²   

 

Le parcellaire de l’établissement : 

- appartient à la commune d’Elne pour la parcelle AL 191, commune qui en atteste 

la jouissance libre par une attestation du 14/10/2022 ; 

- appartient en propre à la SARL Patrick TUBERT pour la parcelle AL 193 acquise 
en 2012 (ancienne propriété de la mairie d’Elne) ; 

- appartient, pour les nouvelles parcelles AL 51 et AL 52 à la SCI PAVINGO gérée 
par Patrick TUBERT également gérant de la société exploitante. 

 

₳ Annexe : Attestation du 14/10/2022 de jouissance de la parcelle cadastrée AL 

n°191 au profit de la société Patrick TUBERT 

₳ Annexe : Constitution de servitudes du 24/04/2012 sur les parcelles AL n°190 et 
AL n°191 sises lieudit « Moussellons » au profit de la parcelle AL n°193 

₳ Annexe : Attestation du 21/02/2012 de proposition d’acquisition de la parcelle AL 
n°193 au profit de la société Patrick TUBERT 

₳ Annexe : Attestation du 27/06/2019 de vente des parcelles AL n°41, AL n°51 et 
AL n°52 au profit de la SCI PAVINGO 
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ANNEXES 

 

₳ Annexe : Attestation du 14/10/2022 de jouissance de la parcelle cadastrée AL 

n°191 au profit de la société Patrick TUBERT 

₳ Annexe : Constitution de servitudes du 24/04/2012 sur les parcelles AL n°190 et 

AL n°191 sises lieudit « Moussellons » au profit de la parcelle AL n°193 

₳ Annexe : Attestation du 21/02/2012 de proposition d’acquisition de la parcelle AL 
n°193 au profit de la société Patrick TUBERT 

₳ Annexe : Attestation du 27/06/2019 de vente des parcelles AL n°41, AL n°51 et 
AL n°52 au profit de la SCI PAVINGO 

 

 

 






















